
Comment intégrer les objectifs dans le contrat ou l’avenant de
travail ?

Réponse courte

Pour intégrer des objectifs dans le contrat ou un avenant de travail au Luxembourg, il faut les formaliser par écrit, en

définissant clairement chaque objectif, ses critères d’évaluation, les délais et les modalités de suivi. L’accord exprès

et écrit du salarié et de l’employeur est obligatoire, et toute modification substantielle des objectifs nécessite un

avenant signé par les deux parties.

La clause d’objectifs doit être précise, mesurable, adaptée à la fonction et compatible avec les moyens mis à

disposition du salarié. Il est recommandé d’annexer les objectifs à un document distinct signé, de prévoir une

procédure de révision en cas de changement, et de documenter tous les échanges pour garantir la traçabilité. Toute

ambiguïté ou imprécision sera interprétée en faveur du salarié.

Définition

L’intégration d’objectifs dans le contrat ou l’avenant de travail consiste à formaliser, par écrit, des résultats

attendus du salarié, qu’ils soient individuels ou collectifs. Ces objectifs doivent être déterminés, mesurables et

adaptés à la fonction exercée. Leur inscription dans le contrat ou un avenant leur confère une valeur contractuelle,

engageant juridiquement l’employeur et le salarié.

Conditions d’exercice

L’intégration d’objectifs dans le contrat de travail ou un avenant nécessite l’accord exprès et écrit des deux parties.

Les objectifs doivent être précis, réalisables, mesurables et compatibles avec la qualification, les fonctions et les

moyens mis à disposition du salarié. Toute modification substantielle des objectifs, notamment lorsqu’ils impactent la

rémunération, les fonctions ou d’autres éléments essentiels du contrat, requiert un avenant écrit signé par le salarié

et l’employeur.

L’employeur doit respecter le principe d’égalité de traitement et veiller à ce que la fixation des objectifs ne porte pas

atteinte à la santé, à la sécurité ou à la dignité du salarié. L’encadrement humain et la traçabilité des échanges

relatifs aux objectifs sont obligatoires.

Modalités pratiques

Pour intégrer des objectifs dans le contrat ou un avenant, il convient de :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Définir chaque objectif de façon claire, en précisant les critères d’évaluation, les délais et les modalités de

suivi.

Indiquer explicitement le lien entre l’atteinte des objectifs et la rémunération variable, en détaillant les

conditions de déclenchement, de calcul et de versement.

Rédiger une clause spécifique dans le contrat ou l’avenant, en évitant toute ambiguïté sur la nature, la portée

et la périodicité des objectifs.

S’assurer que le salarié dispose des moyens nécessaires pour atteindre les objectifs fixés, et prévoir une

procédure de révision en cas de circonstances exceptionnelles (modification de l’activité, absence prolongée,

etc.).

Organiser un entretien préalable à la fixation ou à la révision des objectifs, et documenter tous les échanges

(courriels, comptes rendus) pour garantir la traçabilité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Annexer les objectifs à un document distinct signé par les deux parties, afin de faciliter leur actualisation

périodique.

Veiller à la cohérence des objectifs avec la fiche de poste, la classification et les moyens mis à disposition du

salarié.

Prévoir une procédure de révision des objectifs en cas de changement significatif des conditions de travail ou

d’événement imprévu.

Éviter de fixer des objectifs inatteignables ou contraires à la santé et à la sécurité du salarié, sous peine de

nullité de la clause ou de condamnation pour abus de droit.

Respecter la confidentialité et la protection des données personnelles lors de la fixation, du suivi et de

l’évaluation des objectifs.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (liberté contractuelle et modification du contrat de travail)

Article L.121-4 (forme écrite pour toute modification d’un élément essentiel du contrat)

Article L.225-1 et suivants (égalité de traitement)

Article L.312-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Article L.261-1 et suivants (protection des données personnelles dans la relation de travail)

Code civil luxembourgeois :

Article 1134 et suivants (force obligatoire des conventions)

Jurisprudence nationale :

Exige que toute clause d’objectifs soit claire, précise et non équivoque, sous peine d’interprétation en faveur du

salarié.

L’intégration d’objectifs dans le contrat ou un avenant engage la responsabilité de l’employeur quant à leur clarté, leur réalisme et leur

accessibilité. Toute ambiguïté ou imprécision sera interprétée au bénéfice du salarié par les juridictions luxembourgeoises. Il est

essentiel de recueillir systématiquement l’accord écrit du salarié et de garantir la traçabilité des échanges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

